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Ce travail a pour objet une étude préliminaire du test de programmesécrits à l'aide de la méthode B. Cette méthode est décrite par Jean-RaymondAbrial dans le B-Book [1]. La méthode B est utilisée en particulier pour ledéveloppement de logiciels sécuritaire dans les transports [8, 4, 11], ... Outrela base théorique que constitue le B-Book , il existe des ensembles d'outils(un tel ensemble est appelé un �atelier�), destinés à aider le développeurdans sa démarche d'utilisation de la méthode. �L'atelier B� développé parDigilog/Stéria [9] en est un exemple français.Il existe des di�érences entre le B-Book et les outils de l'Atelier. Dans lecadre du test, nous considérerons qu'en cas de désaccord, c'est l'Atelier quia raison. Ce choix s'explique simplement: les programmes que nous seronsamenés à tester auront été le plus souvent développés avec un tel atelier.Notons également que le but cherché est de réaliser un test, c'est-à-direde détecter les discordances entre une spéci�cation, donnée, et un programmecensé implémenter cette spéci�cation. Nous montrerons quels sont les prob-lèmes qui se posent au cours de cette démarche, en nous appuyant sur laméthode B, mais il est important de rappeler dès maintenant, comme dans[6], que notre but est de mettre à jour ces discordances.1 IntroductionLa méthode B est une méthode de spéci�cation formelle de développementdont chaque étape du ra�nement fait l'objet de preuves. Ces preuves as-surent en particulier que la sémantique des opérations après ra�nement estincluse dans celle des opérations avant ra�nement. Le programme résul-tant est généré de façon automatique à partir de la toute dernière étape dera�nement (voir section 2.3).On peut donc se demander quelle est l'utilité du test dans ce cadre.Dans un article fondateur de la théorie du test [7], Gourlay précisait déjàl'importance de l'utilisation des spéci�cation formelles pour la constructionet la réalisation de tests de programmes, a�rmant qu'un programme est cor-rect si et seulement si il véri�e sa spéci�cation. Il montrait aussi que le testà partir de spéci�cation formelles est plus puissant que d'autres méthodesclassiques; il montre en particulier que les méthodes �white box� (basées surle programme) posent des conditions impraticables sur le jeu de test.Symétriquement, dans une étude générale sur les méthodes de spéci�ca-tion, incluant B [4, vol. 1, page 25], Susan Gerhart, Dan Craigen et TedRalston rappellent l'importance du test dans le cadre des méthodes de spéci-�cation formelles. D'ailleurs, dans la pratique, l'utilisation de B est coupléeavec des méthodes de test classique du domaine concerné [8, pp. 188 et seq.],mais la notion de test à partir de la spéci�cation est inexistante.Nous nous proposons donc ici d'étudier le test � boîte-noire � de pro-grammes écrits à partir de la méthode B. Notre approche se distingue des2



tests habituels en B par le fait que nous nous testons directement à partirde la spéci�cation (approche boîte-noire) sans nous préoccuper du domained'application.Elle se distingue aussi d'une approche telle que celle d'Hélène Waeselyncket Jean-Louis Boulanger [11]. Dans cet article, les auteurs montrent lanécessité du test dans le cadre de la méthode B contre les tenants d'unrelâchement de ces pratiques; ils rappellent que la non-automatisation dela véri�cation des obligations de preuves, et le fait qu'en pratique toutesles démonstrations nécessaires ne soient pas systématiquement e�ectuéesplaident en faveur du test; ils insistent en particulier sur la nécessité detester les obligations de preuves (voir section 2.2) qui n'auraient pas pu êtreprouvées au cours du développement. Nous adoptons ici une approche plussystématique du test; nous expliquons pourquoi le test ne peut pas être basésur le ra�nement. Par contre, la connaissance des obligations de preuvesnon démontrées pourra être utile dans la phase de sélection du jeu de test.En�n, nous verrons que la méthode B ne fournit pas de sémantique pourles programmes qu'elle génère. Nous proposerons une sémantique observa-tionnelle, basée sur des traces.2 Machines abstraites et substitutionsgénéraliséesToute spéci�cation B est décrite par un ensemble de machines abstraites [1,Chap. 4, page 2].Chaque machine comporte une partie statique (qui caractérise l'état dela machine) et une partie dynamique (les opérations sur la machine).Nous décrivons succintement ici la syntaxe d'une telle machine, les obli-gations de preuve dont elle fait l'objet, les possibilités de réutilisation pro-posées par la méthode, ainsi que le domaine sur lequel la sémantique d'unemachine est dé�nie. En�n, nous précisons les dé�nitions des opérations quien constituent la partie dynamique.2.1 Syntaxe d'une machine abstraiteSchématiquement, une machine a la forme suivante, décrite dans [1, Chap. 5,page 12]1.1Un exemple détaillé est décrit à la �n de cette section.
3



Machine M(X;x)Constraints CSets S;T = fa; bgConstants cProperties PVariables vInvariant IInitialization UOperations u O(w) =̂pre Q then V end ;EndLa machineM peut posséder en paramètres formels des ensembles (désignésici par la lettre X) ou des valeurs (désignées ici par la lettre x). Lesparamètres formels d'une machine B permettent d'introduire une forme degénéricité dans l'écriture des machines abstraites.Les contraintes C portent sur ces paramètres formels et contrôlent ledegré de généricité introduit. La véri�cation de ces contraintes fait partiedes obligations de preuve de B (voir section 2.2).Les ensembles dé�nis dans la machine peuvent l'être de façon inten-tionnelle (cas des ensembles dénotés ici par S), ou extensionnelle (ainsi,l'ensemble T dé�ni en extension comporte les éléments a et b). Les en-sembles dé�nis de façon intentionnelle sont appelés � ensembles di�érés �(de�ered sets) dans la terminologie B.Les constantes c sont dé�nies pour la machine M . Ensembles et con-stantes doivent véri�er les propriétés P . La véri�cation de P fait partie desobligations de preuve de B.Les variables v sont dé�nies pour cette machine. On peut dire de façonintuitive, d'une part qu'une a�ectation de ces variables caractérise l'état dela machine; d'autre part, que les variables doivent véri�er l'invariant I toutau long de l'exécution de la machine. La préservation de l'invariant est l'undes aspects critiques des obligations de preuves [1, Chap. 5, page 13] [11,page 66].Exemple Cette machine, dé�nie dans [1, Chap. 8, page 4], contient en par-ticulier un ensemble di�éré (CLIENT ). Les éléments de CLIENT nesont pas connus à cette étape du ra�nement; ils seront précisés dans unra�nement ultérieur.
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Machine Client(max allowance;max client number)Sets CLIENT ;CATEGORY = ffriend; dubious; normalgConstants discount; client number to clientProperties discount 2 CATEGORY ! (0::100)^discount =ffriend 7! 80; dubious 7! 100normal 7! 100g^client number to client 2(0::max client number)�! CLIENTVariables client; category; allowanceInvariant client � CLIENT ^category 2 client! CATEGORY ^allowance 2 client! (0::max allowance)Definitions client not dubious(c) =̂ category(c) 6= dubious: : :End �Les opérations correspondent à des changements d'états de la machine.Les opérations sont toutes dé�nies en B comme des substitutions général-isées, et peuvent être ramenées à la forme présentée ici, où l'opération O apour paramètre d'entrée formel w, pour paramètre de retour formel u, et oùla partie exécutable V est préconditionnée par le prédicatQ. L'initialisationUde la machine est elle-même une substitution généralisée [1, Chap. 4, page 13];elle peut être non-déterministe.Une substitution généralisée est essentiellement un transformateur deprédicat. On notera [V ]P le transformé du prédicat P après application dela substitution généralisée V . Si [V ]P est vrai, on peut dire que la substitu-tion V établit la postcondition P . Les di�érentes substitutions exprimablesen B, ainsi que leurs e�ets sur les post-conditions, sont décrits dans la section2.5.B ne possède pas de types au sens des langages de programmation. Lavéri�cation de cohérence sur les arguments passés à une opération fait engénéral partie de cette opération2 mais n'est pas explicitée dans le pro�l del'opération.En général, les propriétés P , l'invariant I et les préconditions Q conti-ennent au moins une information permettant de typer respectivement les2Cette véri�cation est alors exprimée, par le biais des obligations de preuves, dans lespréconditions de l'opération. 5



constantes, les variables de la machine, et les arguments des opérations. Cesrègles sont données comme impératives dans [9, pages 32�33], bien que riendans le B-Book ne l'impose.Exemple Nous considérerons dans cet exposé la machine abstraite suiv-ante [1, Chap. 11, page 25], qui permet d'entrer des entiers et d'obtenirle maximum de la suite d'entiers qui lui a été fournie jusqu'alors:Machine LittleExample 1variables yinvariant y 2 F (nat1)initialisation y := ;operations enter(n) =̂pre n 2 nat1 then y := y [ fng;m �maximum=̂pre y 6= ; thenm := max(y);end �2.2 Obligations de preuveDes obligations de preuve sont associées à la spéci�cation d'une machine ab-straite. Elles assurent la cohérence de la machine, c'est-à-dire la préservationde l'invariant par l'initialisation et les di�érentes opérations.Leur véri�cation, qui est indispensable à l'application de la méthode, estassistée par les outils de l'Atelier.Les obligations de preuve que nous allons considérer ici sont celles d'unemachine non ra�née (données dans [1, Chap. 5, page 13])3.� La première partie de l'obligation de preuve assure que l'invariant estvalide après l'initialisation de la machine.On utilise les notations suivantes:� Un prédicat A qui assure que les ensembles paramètres d'unemachine abstraite doivent être �nis et non vides, et qui s'écrit�nite(X) ^X 6= ;3Les obligations de preuves du ra�nement sont di�érentes, mais ne nous servirons pas(voir section 3.2). Pour alléger l'exposé, elles ne sont donc pas données ici.
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� Un prédicat B qui assure que les ensembles dé�nis dans la ma-chine abstraite, que ce soit en intention ou en extension, sontisomorphes à des sous-ensembles non vides des entiers naturels4:S 2 F1(int) ^ T 2 F1(int) ^ T = fa; bg ^ a 6= bOn notera que la sémantique des ensembles dé�nis en extensionest celle attendue.� C est la partie constraints d'une machine abstraite;� P est la partie properties d'une machine abstraite.La première partie de l'obligation de preuve s'écrit alorsA ^B ^ C ^ P =) [U ]Ioù [U ]I est le prédicat obtenu à partir de l'invariant I après applica-tion de la substitution généralisée U (i.e. après l'initialisation de lamachine).� La deuxième partie de l'obligation de preuve assure que l'invariant estconservé par les opérations. Elle est dé�nie pour chaque opérationcomme A ^B ^C ^ P ^Q ^ I =) [V ]Ioù� A, B, C et P sont comme précédemment,� Q est la précondition et V la partie exécutable d'une même opéra-tion O (voir 2.1), [V ]I désignant donc le prédicat obtenu à partirde l'invariant par application de la substitution V .2.3 Description d'un projet BLa Machine Abstraite est le composant de base pour la construction d'unprojet B. Toutefois, les structures utilisées dans une machine, et en partic-ulier le non-déterminisme, ne sont pas toutes directement implémentables.Réciproquement, certaines structures comme la mise en séquence, carac-téristique des langages de programmation, posent des problèmes importantspour la démonstration des obligations de preuves qui assurent la correctiond'une Machine Abstraite [1, Chap. 9, page 1].4Plus précisément, int est dé�ni comme l'intervalle minint...maxint où minint etmaxint sont des constantes. D'autre part, F1 désigne les sous-ensembles �nis non videsd'un ensemble donné. 7



2.3.1 Nécessité du ra�nementIl est donc nécessaire, en B comme dans les autres méthodes de spéci�cation,de réaliser un ra�nement de la spéci�cation d'origine vers une structure plusproche de la machine. On distingue dans une Machine Abstraite:� la spéci�cation d'origine, distinguée par l'appellation Machine ;� un ou plusieurs ra�nements intermédiaires, distingués par l'appella-tion Refinement ;� une machine d'implantation, dont la forme des opérations est prochede celle des langages impératifs de haut niveau, et distinguée parl'appellation Implementation .Le ra�nement entraîne de nouvelles obligations de preuves a�n de prou-ver la conservation des propriétés de la Machine Abstraite d'origine jusquedans la Machine d'Implantation. Toutefois, comme nous le verrons sec-tion 3.2, nous ne nous intéresserons pas au ra�nement et aux preuves qu'ilengendre; c'est pourquoi nous ne les présentons pas ici.2.3.2 Réutilisation de composantsD'autre part, B permet la réutilisation de composants (en l'occurrence,de Machines Abstraites) au sein d'autres Machines Abstraites. Le lan-gage B fournit di�érents types de visibilité à travers la clause Includeset celles qui lui sont liées: Promotes , Extends , Uses [1, Chap. 7] [9,pp. 16 et seq.].Puisque nous nous intéressons au test d'un programme, les composants(même génériques) qui auraient pu être utilisés dans la Machine Abstraiteont nécessairement été instanciés. De plus, la réutilisation s'e�ectue �à plat�(l'inclusion d'une machine correspond en e�et à la création d'une instanceabstraite de cette machine) [9, page 16]. Les obligations de preuve qui dé-coulent de la réutilisation de composants ne poseront donc pas de problèmesspéci�ques, puisqu'elles seront partie intégrante des obligations de preuvesde la spéci�cation d'origine (non ra�née).2.4 Les objets de B2.4.1 Les objets de baseComme nous l'avons déjà dit, la méthode B ne possède pas de types dedonnées au sens des langages de programmation. La sémantique de B estdé�nie dans la logique du premier ordre, étendue aux ensembles �nis.En particulier, tous les ensembles que l'on peut être amené à dé�nir dansune machine abstraite de B doivent être des ensembles �nis, et plus précisé-ment isomorphes à des parties �nies et non-vides des entiers naturels. Il8



existe toutefois une légère di�érence d'obligations de preuve entre une ma-chine non-ra�née (ou un de ses ra�nements) et une machine complètementra�née.Au niveau d'une spéci�cation non-ra�née les ensembles dé�nis dansla machine doivent être des sous-ensembles non vides des entiers naturels.Toutefois, pour les ensembles paramètres de la machine, l'obligation depreuve indique simplement qu'ils doivent être �nis et non vides.Plus précisément, au niveau d'une spéci�cation non-ra�née, l'obligationde preuve comporte les deux parties suivantes (données en 2.2):A = �nite(X) ^X 6= ;B = S 2 F1(int) ^ T 2 F1(int) ^ T = fa; bg ^ a 6= bAu niveau d'une spéci�cation complètement ra�néeautrement dit au niveau d'une machine abstraite d'implantation, les obliga-tions de preuve sont légèrement di�érentes:A = X 2 F1(int)B = S 2 F1(int) ^ T 2 F1(int) ^ T = fa; bg ^ a 6= bAu niveau d'une implantation B, tous les ensembles considérés, y com-pris les ensembles paramètres de la machine, doivent donc être des sous-ensembles non-vides de int.De plus, l'égalité est dé�nie pour les booléens et les ensembles, et donc,par construction, pour tous les types du langage B.2.4.2 Les objets mathématiquesAbrial décrit dans [1, Chap. 3] un ensemble de constructions mathéma-tiques qui peuvent être utilisées comme des objets de première classe dansune machine abstraite. En dehors de la notion de sous-ensemble, la plupartde ces objets sont construits à l'aide de l'opérateur point-�xe: nombres na-turels, ainsi que l'arithmétique entière et la notion de cardinal d'un ensemble;séquences �nies; arbres �nis, arbres étiquettés �nis et arbres binaires.2.4.3 La machine prédé�nieLa machine suivante est vue implicitement par toute autre machine B [1,Chap. 5, page 15]:
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Machine pre definedSets BOOL = ftrue; falsegConstants minint;maxint; int;nat;nat1; char; stringProperties minint 2 Z^maxint 2 N^minint < 0^maxint > 0^int = minint::maxint^nat = 0::maxint^nat1 = 1::maxint^char = 0::255^string = seq(char)EndDans le cadre de l'Atelier B [9, page 69], les paramètres d'entrée desopérations sont soit des variables concrètes, soit des chaînes de caractères [9,page 73]. Les variables dites �concrètes� doivent être d'un des types suivants:� un ensemble simple,� une fonction totale, une bijection, une injection totale, ou une surjec-tion totale d'un produit cartésien d'ensembles simples vers un ensemblesimple5,� ou un ensemble énuméré.Les ensembles simples étant les ensembles BOOL, int, nat, nat1 et char,dé�nis dans la machine pre defined.Par conséquent, et bien que le B-Book autorise n'importe quel typed'arguments pour les opérations de n'importe quelle machine abstraite,les types des paramètres des opérations des machines abstraites ra�nablesseront donc en pratique ceux que nous venons de décrire6.2.4.4 Les machines de librairiesA côté des objets propres au langage B lui-même, que nous venons de décrire,il existe un certain nombre de machines abstraites (appelées �machines debase� dans [9, page 4]), dont le but premier est de proposer des implantationspour les objets du langage.5On notera que ces types sont tous implémentables par des tableaux �nis (à indicesentiers) contenant des entiers.6Les arguments des opérations d'un �module abstrait� peuvent être d'un type quel-conque [9, page 32]. Mais un tel module est, par dé�nition [9, page 4], une machineabstraite qui n'est pas destinée à être implantée, et nous n'aurons donc pas à la tester(voir section 3.3.1). 10



Ces machines abstraites forment donc des librairies, qui font partie del'Atelier, et qui sont réutilisables dans un projet de l'utilisateur à l'aide desstructures du langage B.2.4.5 Le cas des de�ered setsLes ensembles di�érés (voir section 2.1) n'étant dé�nis qu'au cours du raf-�nement (éventuellement lors de la dernière étape du ra�nement), nousavons besoin d'un moyen pour en désigner les éléments.Nous savons déjà que les ensembles considérés seront nécessairement �-nis, et même plus précisément, qu'ils seront isomorphes à des parties �nieset non-vides d'un intervalle �ni et non vide des entiers naturels, notéminint. . maxint.Rien ne nous empêche donc de considérer, pour le test, des élémentssymboliques indexés par des entiers naturels (écrits par exemple S:1, S:2,: : : , si S est le nom de l'ensemble di�éré considéré).Exemple Les éléments de l'ensemble di�éré CLIENT (dé�ni dans la ma-chine Client de la section 2.1) seront désignés par CLIENT:1, CLIENT:2,etc. �2.5 Substitution généraliséeLes opérations d'une machine abstraite sont dé�nies comme des substitu-tions généralisées.Toute substitution généralisée est écrite par composition des opérationsélémentaires que nous allons présenter.Pour la plupart de ces opérations, Abrial fournit une sémantique sousforme de véri�cation de postcondition [1, Chap. 4].Il leur correspond une sémantique sous forme de � transformateurs deprédicats � (à la Hoare) que nous présentons également [1, Chap. 6, page 10et seq.]. Cette sémantique s'appuie sur les prédicats trm et prdx, trmtraduisant la terminaison d'une substitution généraliséetrm(S) =̂ 9R [S]Ret prdx étant le � transformateur de prédicat � qui nous intéresse,prdx(S) =̂:[S](x0 6= x)où x0 est une nouvelle variable qui correspond à l'e�et de la substitution Ssur la variable x.2.5.1 Substitution simpleC'est la substitution simple classique [1, Chap. 4, page 6].11



Syntaxe x := EIntuitivement, la valeur de x est � remplacée par � la valeur de E.Ecriture postconditionnelle[x := E]R () [x 7! E]Roù 7! est la substitution sur les prédicats (R étant la postcondition àvéri�er): [x 7! E]R est le prédicat construit sur R dans lequel toutes lesoccurrences libres de la variable x ont été remplacées par l'expression E.Transformateur de prédicat La substitution simple termine toujours:trm(x := E)Elle véri�e prdx(x := E) () x0 = Eprdx;y(x := E) () x0; y0 = E; yAutrement dit, la valeur de la variable x est modi�ée après la réalisation dela substitution, tandis que les valeurs des autres variables sont inchangées.2.5.2 Substitution videC'est l'� opération qui ne fait rien � [1, Chap. 4, page 25].Syntaxe skipEcriture postconditionnelle[skip]R () RTransformateur de prédicat La substitution vide termine toujours:trm(skip)Elle véri�e prdx(skip) () x0 = xAutrement dit, quelle que soit la variable x que l'on considère, sa valeurn'est pas modi�ée par la réalisation de la substitution.12



2.5.3 Substitution préconditionnéeElle est présentée dans [1, Chap. 4, page 10]. Intuitivement, la substitution Sest réalisée si la précondition P est véri�ée. Si la précondition n'est pasvéri�ée, l'état de la machine est indéterminé.Syntaxe P jSLa barre verticale correspond à l'opérateur préconditionnel.Ecriture postconditionnelle[P jS]R () P ^ [S]RTransformateur de prédicattrm(P jS) () P ^ trm(S)prdx(P jS) () P =) prdx(S)Autre forme syntaxique La forme syntaxique suivante correspond àl'opération qui vient d'être dé�nie.pre P then S end2.5.4 Choix bornéCette substitution est présentée dans [1, Chap. 4, page 21]. Son utilisationpremière est de permettre de di�érer les choix d'implémentation: la spéci�-cation propose plusieurs choix, qui sont cohérents entre eux (cette cohérenceétant assurée par les obligations de preuve).Syntaxe S []TEcriture postconditionnelle[S []T ]R () [S]R ^ [T ]RTransformateur de prédicattrm(S []T ) () trm(S) ^ trm(T )prdx(S []T ) () prdx(S) ^ prdx(T )13



Autres formes syntaxiquesS []T [] : : : []Uest noté choice S or T or : : : or U end2.5.5 Substitution gardéeElle est présentée dans [1, Chap. 4, page 24]. Elle permet de conditionnerl'application d'une substitution.Syntaxe P =) Soù P est un prédicat et S un substitution généralisée.Ecriture postconditionnelle[P =) S]R () P =) [S]RTransformateur de prédicattrm(P =) S) () P =) trm(S)prdx(P =) S) () P ^ prdx(S)Autres formes syntaxiques On montre que l'écriture suivante:if P then S else T endqui a pour dé�nition (P =) S) [] (:P =) T )a pour sémantique[ if P then S else T end ]R () (P =) [S]R) ^ (:P =) [T ]R)De même, on montre que l'écritureif P then S enddé�nie par if P then S else skip enda pour sémantique[ if P then S end ]R () (P =) [S]R) ^ (:P =) R)14



2.5.6 Choix non bornéIl est présenté dans [1, Chap. 4, page 30]. Cet opérateur introduit une formede non-déterminisme dans une machine abstraite, en précisant les conditionsque doit remplir le résultat. Du point de vue du test, cela revient à dire quela valeur cherchée n'est plus unique mais est prise parmi un ensemble depossibles.Il est à noter que cet opérateur ne peut pas apparaître dans une machineabstraite qui décrit une implantation (autrement dit, le non-déterminismedoit disparaître au cours du ra�nement).Syntaxe @z:SEcriture postconditionnelle[@z:S]R () 8z:[S]RR ne devant pas contenir d'occurrence libre de z.Transformateur de prédicattrm(@z:S) () 8z:trm(S)prdx(@z:S) () 9z:prdx(S)prdx(@y:T ) () 9(y; y0):prdx;y(T )où T modi�e les variables x et y, S ne modi�e que la variable x.Autres formes syntaxiques La forme syntaxiquevar z in Sest équivalente à l'opération qui vient d'être dé�nie.La forme syntaxiqueany z where P then S enda pour dé�nition [1, Chap. 4, page 29]@z:(P =) S)La forme syntaxique 15



x :2 Ea pour dé�nition [1, Chap. 4, page 30]any z where z 2 E then x := z endà condition que znE, i.e. que la variable z n'apparaisse pas dans l'expressionE.Cette dernière forme a pour particularité de toujours terminer [1, Chap. 6,page 9]: trm(x :2 E)et d'assurer que la valeur trouvée appartient à l'ensemble Eprdx(x :2 E) () x0 2 E2.5.7 Substitution multiple, mise en parallèleElle est dé�nie dans [1, Chap. 4, page 20]. Intuitivement, les opérations Set T sont e�ectuées concurremment. Les variables sur lesquelles elles por-tent doivent être di�érentes (ce qui assure de façon simple la faisabilité del'opération).Syntaxe S k TEcriture postconditionnelle La forme générale de cet opérateur n'a pasde dé�nition par post-condition. Toutefois, la substitution multiple, notéey := E k z := Fet dé�nie [1, Chap. 4, page 20] commey; z := E;Fvéri�e la propriété[y; z := E;F ]P () [w := F ][y := E][z := w]P(La substitution multiple décrite ici est la substitution classique avecplusieurs variables; elle s'écrirait de façon simplefx 7! E; y 7! Fgavec, comme nous l'avons dit, x 6= y. )16



Transformateur de prédicattrm(S k T ) () trm(S) ^ trm(T )prdx(S k T ) () prdx(S) ^ prdx(T )2.5.8 Mise en séquenceElle est dé�nie dans [1, Chap. 9, page 2]. Elle correspond à la mise enséquence des langages de programmation impératifs.Symétriquement au choix non borné, cette opération n'est pas autoriséedans une machine abstraite de plus haut niveau (non ra�née). Elle est parcontre autorisée dans une machine d'implémentation.Syntaxe S;TEcriture postconditionnelle[S;T ]R () [S][T ]RTransformateur de prédicat La terminaison de la mise en séquence né-cessite la terminaison de la première opération, ainsi que celle de la deuxièmeopération à la suite de la première.trm(S;T ) () �trm(S) ^ 8x0:(prdx(S) =) [x := x0]trm(T ))�Le � transformateur de prédicats � traduit la même idée sur les prédicatsde chacune des opérations.prdx(S;T ) ()�trm(S) =) 9x00:([x0 := x00]prdx(S) ^ [x := x00]prdx(T ))�3 Proposition d'une notion de test pour une ma-chine spéci�ée en BIntuitivement, un comportement d'une machine abstraite B peut être décriten utilisant une trace, c'est-à-dire une suite �nie d'opérations de cette ma-chine commençant par son initialisation.Toutefois, parmi toutes ces traces, certaines ne nous intéressent pas beau-coup car leur comportement peut être quelconque à partir d'un certain rang.C'est le cas en particulier des traces dont une opération comporte une pré-condition qui n'est pas véri�ée: en e�et, dans ce cas nous ne pouvons rien17



a�rmer sur le comportement de la machine à partir de cette opération (sec-tion 2.5.3). Nous allons donc être obligé dans un premier temps de dé�nirune notion de trace licite.D'autre part, et puisque nous nous plaçons dans l'optique du test, il estimportant que nous puissions, en soumettant une trace donnée à un pro-gramme censé implémenter la machine spéci�ée, déterminer si les résultatsobtenus sont en accord avec ceux souhaités. Ce problème nous amènera àdécrire une procédure de véri�cation des sorties du programme.Dans l'ensemble de cette discussion, pour nous placer dans un cadreintéressant, nous considérerons que la Machine Abstraite initiale, qui noussert pour la dé�nition du test, est cohérente, c'est-à-dire qu'elle satisfait lesobligations de preuve de B.3.1 Trace et trace liciteNous allons tout d'abord préciser ce que nous entendons par une trace surune machine spéci�ée en B. Nous dé�nirons ensuite ce qu'est une trace licite,autrement dit une trace qui doit être exécutable.3.1.1 TraceUne trace est une suite d'invocations d'opérations d'une machine B, qui com-mence par l'initialisation de la machine, et dont chaque invocation comportele même nombre d'arguments que l'opération qui lui correspond.De plus, puisque les résultats des opérations de la trace peuvent êtreéventuellement réutilisés comme des données dans des opérations ultérieures(ou des étapes ultérieures du test), nous utiliserons des variables pour désignerles arguments e�ectifs et les valeurs résultats des opérations.De façon symbolique, une trace peut donc s'écrire sous la forme d'unesuccession d'invocations d'opérations écritesopi(ai;1 : : : ai;ki) l ri;1 : : : ri;k0ioù� opi désigne la ième invocation d'opération de la machine de la traceconsidérée;� les ai;j sont les variables représentant les entrées soumises aux opéra-tions (au niveau de la spéci�cation); ce peuvent être également desvaleurs retournées par des opérations antérieures (autrement dit desri0;j0 avec i0 < i);� la double �èche l indique la terminaison de l'invocation;� les ri;j sont les variables correspondants aux valeurs retournées par lesopérations (au niveau de la spéci�cation).18



D'autre part, une trace débutant toujours par l'initialisation de la ma-chine abstraite, nous dé�nissons une opération �ctive init qui correspond àl'initialisation de la machine et permet de préciser que l'on démarre de l'étatinitial.Une trace est donc �nalement de la forme suivante:init:op1(a1;1 : : : a1;k1) l r1;1 : : : r1;k01 :op2(a2;1 : : : a2;k2) l r2;1 : : : r2;k02 :� � � :opn(an;1 : : : an;kn) l rn;1 : : : rn;k0nD'autre part, si l'opération dont opi est l'invocation comporte ki paramètresformels en entrée et k0i paramètres de retour, alors opi doit également com-porter ki arguments ai;1 : : : ai;ki et k0i valeurs de retour ri;1 : : : ri;k0i.Exemple Les formes syntaxiques suivantes sont des traces pour la machineLittle Example 1 décrite section 2.1:� init:enter(3):enter(4):enter(1):maximum l r4;1� init:maximum l r1;1� init:enter(5):enter(4):maximum l r3;1:enter(r3;1):maximum l r5;1:enter(r3;1) �L'invocation d'opérationopi(ai;1 : : : ai;ki) l ri;1 : : : ri;k0ise traduit sous la forme d'une substitution:Vi = [wi;1 : : : wi;ki := ai;1 : : : ai;ki ];[opi];[ri;1 : : : ri;k0i := ui;1 : : : ui;k0i ]oùles wi;j sont les paramètres formels d'entrée de l'opération opi (i.e. les nomsdes variables d'entrée de opi, tels que donnés dans la clause Opéra-tions de la machine abstraite).les ui;j sont les paramètres formels de retour de opi.19



Une trace consiste en la mise en séquence de plusieurs invocations d'opérations.Elle peut donc aussi s'écrire: V0;V1;V2; : : : ;VnOn notera que V0 désigne l'initialisation de la machine abstraite7.Exemple Les traces de l'exemple précédent se traduisent par les substitu-tions suivantes:� init;n := 3;enter(n);n := 4;enter(n);n := 1;enter(n);m �maximum;r4;1 := m� init;m �maximum;r1;1 := m� init;n := 5;enter(n);n := 4;enter(n);m �maximum;r3;1 := m;n := r3;1;enter(n);m �maximum;r5;1 := m;n := r3;1;enter(n) �Etant donnée une spéci�cation B, autrement dit une Machine Abstraite,SP , l'ensemble des traces �nies sur SP se noteTSP = ft j 9n > 0; t = [V0];:::;[Vn]gOn notera en particulier que [V0] (la substitution généralisée qui ne com-porte que l'initialisation) n'est pas une trace. Du point de vue du test duprogramme, on ne peut pas distinguer le succès ou l'échec de l'initialisationen n'e�ectuant aucune opération après; d'autre part, sa terminaison seranécessairement testée par une autre trace (toutes les traces commençant parl'initialisation).7Cette substitution est notée U dans la section 2.1.20



3.1.2 Trace liciteComme nous l'avons vu lors de l'introduction de la substitution précondi-tionnée, si la précondition d'une opération n'est pas véri�ée, l'on ne peutrien a�rmer sur l'état de la machine après cette opération.Il est évident que des traces qui comporteraient de tels cas seraient inin-téressantes, puisque nous ne pouvons rien a�rmer sur l'état de la machineà partir de la première opération dont la précondition n'est pas véri�ée.Dé�nition Une trace licite est une trace dont l'enchaînement des invoca-tions d'opérations véri�e: trm([V0;V1;V2; : : : ;Vn])autrement dit, une trace dont la terminaison est requise (du point de vuede la spéci�cation).Notons cependant que la véri�cation de ce prédicat est semi-décidablepuisqu'il est exprimé dans la logique du premier ordre et les ensembles �nis.Exemple Clairement, la traceinit:maximum l r1;1à laquelle correspond la substitutioninit;m �maximum;r1;1 := m(où V0 = [init] et V1 = [m  � maximum;r1;1 := m]) n'est pas unetrace licite (la précondition de l'opérationmaximumn'est pas remplie).Véri�ons ceci. A�n de simpli�er la démonstration, nous allons toutd'abord calculer les prédicats trm et prdX de enter, maximum, ainsique de l'initialisation init:� trm(enter(n))() trm(n 2 nat1j y := y [ fng)() n 2 nat1 ^ trm(y := y [ fng)() n 2 nat1� trm(m �maximum)() trm(y 6= ;jm := max(y))() y 6= ; ^ trm(m := max(y))() y 6= ; 21



� L'initialisation termine toujours:trm(init) () trm(y := ;)� prdX(enter(n))() prdX(n 2 nat1j y := y [ fng)() n 2 nat1 =) prdX(y := y [ fng)() n 2 nat1 =)si X est y alors X 0 = y [ fng sinon X 0 = X fin
La no-

tation si : : : alors : : : sinon : : : fin introduite ici est unraccourci pour les deux cas suivants:� soit la variable que nous considérons est la variable y, auquelcas nous calculons prdy(enter(n))qui vaut donc n 2 nat1 =) y0 = y [ fng� soit la variable que nous considérons n'est pas y, auquel casprdX(enter(n)) () n 2 nat1 =) X 0 = X� prdX(m �maximum)() prdX(y 6= ;jm := max(y))() y 6= ; =) prdX(m := max(y))() y 6= ; =)si X estm alors X 0 = max(y) sinon X 0 = X fin� prdX(init)() prdX(y := ;)() si X est y alors X 0 = ; sinon X 0 = X fin
22



Si la trace init:maximum l r1;1 était licite, l'on aurait alorstrm([init;m �maximum;r1;1 := m])()trm([init]) ^ 8X 01:�prdX1(init) =)[X1 := X 01]trm([m �maximum;r1;1 := m])�()8X 01:�prdX1(init) =)[X1 := X 01]trm([m �maximum;r1;1 := m])�()8X 01:�prdX1(init) =)[X1 := X 01]�trm(m �maximum)^8X 02:�prdX2(m �maximum) =)[X2 := X 02]trm(r1;1 := m)���Comme trm(r1;1 := m) est toujours vrai, ceci se réduit à:8X 01:prdX1(init)=) [X1 := X 01]�trm(m �maximum)�()8X 01:prdX1(init) =) [X1 := X 01](y 6= ;)()8X 01:�si X1 est y alors X 01 = ; sinon X 01 = X1 fin�=) [X1 := X 01](y 6= ;)Pour X1 = y, le prédicat quanti�é universellement s'écrit (y0 = ; =)y0 6= ;) La quanti�cation universelle est donc fausse, et nous avons doncmontré que la trace init:maximum l r1;1 n'est pas une trace licite. �Etant donnée une spéci�cation B, autrement dit une Machine Abstraite,SP , l'ensemble des traces licites sur SP se noteTLSP = ft 2 TSP jtrm(t)g23



On notera en particulier que si TLSP = ;, aucune trace de SP n'a desémantique spéci�ée (autrement dit, tout programme qui fournit les opéra-tions de SP , quoi qu'elles fassent, est une implémentation de SP ). En cela,la notion de traces licites est plus forte que la notion de cohérence d'une Ma-chine Abstraite telle qu'elle est établie par les obligations de preuve de B.Ainsi, une machine dont l'invariant serait toujours vrai (par exemple leprédicat 0 = 0), mais dont les préconditions des opérations seraient toutesfausses (par exemple le prédicat 0 = 1) serait cohérente au sens des obliga-tions de preuves de B8 . Par contre, elle ne fournirait aucune trace licite (i.e.une telle machine est un cas pour lequel TLSP = ;). La notion de traceslicites, à elle seule, est donc un outil nouveau et important d'analyse d'unespéci�cation B.3.2 Pourquoi des traces?Nous justi�ons ici notre utilisation des traces pour le test.Nous désirons faire du test, et nous devons donc travailler sur un pro-gramme censé implémenter une spéci�cation. Dans ce programme, nouspouvons imaginer qu'il existe un état interne, qui ne correspond pas forcé-ment à l'état dé�ni dans la spéci�cation, puisqu'il a pu être modi�é au coursdu ra�nement de cette spéci�cation.Nous pouvons alors:� soit nous autoriser à observer l'état du programme, et nous devonsdonc considérer toutes les étapes du ra�nement pour la conceptionet la réalisation du test; nous prenons alors le risque que les erreurséventuelles du ra�nement soient reconduites dans la conception dutest.� soit nous interdire d'observer l'état du programme, ce qui, on va levoir, mène à considérer des traces.Nous considérerons ici comme exemple la spéci�cation donnée par Abrialpour le �maximum�, et rappelée dans la section 2.1.Au niveau de la spéci�cation la plus abstraite (qui est celle qui nous sertà concevoir nos tests), la post-condition (i.e. pour ce qui nous intéresse ici,l'invariant de la machine abstraite) est donnée en fonction de la variable y,qui est un ensemble �ni contenant des entiers naturels non nuls:y 2 F (nat1)8Les obligations de preuves, données section 2.2, comportent essentiellemntl'implication Q ^ I =) [V ]I, où Q est la précondition de l'opération, I l'invariantde la machine et [V ]I le prédicat formé sur l'invariant I auquel on a appliqué la substi-tution V . On montre simplement sur la forme de V que [V ]I est vrai (V ne contient niprécondition, ni mise en séquence), on sait que Q est faux, et l'implication est donc vraie.24



L'implémentation proposée par Abrial est classique. Elle conserve, dansune variable z, le plus grand entier fourni à la machine abstraite jusqu'alors [1,Chap. 12, page 6]9:implementation Little Example 3refines Little Example 2imports Scalar(0)invariant z0 = zoperations enter(n) =̂var v inv  � value;if n � v thenmodify(n) endm �maximum=̂begin m � value endendOn voit donc qu'au niveau de l'implantation, la variable y n'existe pas(la seule variable étant la variable z0 qui est encapsulée dans la machineScalar). Nous ne pouvons donc pas observer l'état de la Machine Abstraitedans le programme.3.2.1 Obligations de preuvesNous avions pensé dans un premier temps tester les obligations de preuvequi n'ont pas été prouvées10.Considérons l'obligation de preuve de l'opération maximum dé�nieprécédemment, qui s'écrit[ pre y 6= ; thenm := max(y) end ]y 2 F (nat1)et se simpli�e en y 2 F (nat1)si la précondition y 6= ; est vraie, et est indé�nie dans le cas contraire.Cette obligation de preuve ne fait pas mention des résultats car dans lasubstitution la variable correspondante a disparu.9La variable z est celle de la machine de ra�nement intermédiaire, Little Example 2.D'autre part, la machine Little Example 3 décrite ici utilise la machine Scalar, qui estune machine de librairie qui implémente une variable scalaire. La machine Scalar possèdeune variable (interne), z0; le paramètre de cette machine (la valeur 0) précise la valeurinitiale de la variable.10Comme le conseillent H. Waeselynck et J-L. Boulanger [11].25



Les obligations de preuve n'apportent donc aucune information sur lesrésultats (dont il est pourtant clair qu'ils sont importants pour le test).Bien plus, comme nous l'avons déjà fait remarquer, en ce qui concernele test, ces obligations de preuve nous obligeraient à prouver des choses surun état que nous ne savons pas observer (puisqu'il a été modi�é lors dura�nement).3.2.2 Approche par triplets précondition � opération � postcon-dition �à la Hoare�Nous aurions pu aussi considérer un test sous la forme de triplets formésd'une précondition, d'une opération, et d'une post-condition.A chaque opération d'un triplet correspond une opération du programme,et à chaque post-condition dé�nie pour la machine abstraite correspond unecertaine post-condition exprimée dans le domaine du programme.Or, pour pouvoir soumettre un triplet, il nous faudrait nous placer dansun état où la précondition soit satisfaite (d'après la spéci�cation, mais pasnécessairement dans le programme). Le triplet permettrait alors de véri�erla précondition, d'exécuter l'opération, et de véri�er la postcondition.Malheureusement, cette dernière partie, et plus particulièrement l'opérationqui répond à la question: � l'état �nal (après exécution de l'opération con-cernée) satisfait-il la post-condition? � est une opération qui pose le mêmeproblème que précédemment: on ne peut pas observer l'état de la MachineAbstraite (de spéci�cation) sans être obligé de tenir compte du ra�nement,ce que nous voulons éviter a�n de ne pas reporter les éventuels erreurs dera�nement dans la conception du test.Dans l'exemple dumaximumque nous avons présenté, le problème peutêtre formulé de la façon suivante: comment pouvons-nous assurer la validitéde la post-condition (qui comporte l'invariant de la machine abstraite) alorsque les variables de la machine abstraite ne sont pas accessibles? Et, mêmeen imaginant qu'elles le soient11, il n'est pas possible de déduire la validitéde la post-condition portant sur y de la valeur de z0, cette dernière variableétant la seule qui existe au niveau de l'implantation12.D'autre part, l'approche par triplets nécessite pour la soumission du testde se placer dans un état véri�ant la précondition du triplet à tester. Le seulmoyen de se placer dans un tel état est de construire une suite d'invocationsd'opérations permettant de l'atteindre. Autrement dit, il s'agirait de con-struire une trace préalablement à la soumission du test!L'approche par triplets précondition � opération � postcondition pose11Il s'agit d'une hypothèse d'école : : :12De façon intuitive, on peut dire qu'il est impossible de reconstruire l'ensemble y àpartir de la seule variable z. Pour reconstruire y il faudrait considérer toute l'histoirede la machine (depuis init), ce que nous voulons justement éviter dans l'approche partriplets. 26



donc d'une part un problème évident pour la véri�cation du test. D'autrepart, la soumission d'un tel test nécessitant de construire des traces exécuta-bles, il est plus intéressant d'exploiter directement ces traces, comme nousl'avons proposé dans notre approche.3.3 Une procédure de véri�cation de programmeLa réalisation d'un test correspond, partant d'une spéci�cation S et d'unprogramme P ,� d'une part à la sélection d'un jeu de test T ;� d'autre part à l'application d'une procédure de véri�cation du pro-gramme; étant donnés P , S et T , cette dernière doit pouvoir dire "letest a réussi" ou "le test a échoué".De façon classique, cette procédure de véri�cation comporte elle-mêmedeux phases:� la soumission du jeu de test T au programme P ,� la véri�cation des résultats par rapport à la spéci�cation S.Toutefois, le cadre de travail de B comporte certaines spéci�cités quenous mettons tout d'abord en avant. Nous nous intéressons ensuite auxproblèmes liés à la soumission d'un jeu de test (jeu de test réalisé pourune machine abstraite écrite en B) à un programme, puis à ceux liés à lavéri�cation des résultats éventuellement obtenus.3.3.1 Cadre de travailLe cadre de travail proposé comporte donc trois types d'objets:� des jeux de tests;� une spéci�cation écrite en B;� un programme, écrit dans un langage de programmation donné.Les jeux de tests sont constitués de traces, c'est-à-dire de suites d'invocationsd'opérations de la spéci�cation, opérations instanciées par des arguments.La spéci�cation est écrite en B, c'est donc une (ou plusieurs) machinesabstraites de B.Dans le cadre de la méthode, un certain nombre d'objets mathématiques,qui sont à la base de B, sont disponibles [1, Chap. 3, �Construction ofMathematical Objects�]; c'est le cas des booléens, des entiers, des ensembles.27



D'autre part, une spéci�cation donnée utilisera un certain nombre demachines abstraites, regroupées dans des librairies [9, page 4]; c'est le casdes librairies qui implémentent les scalaires, les tableaux.Ce contexte de librairies est important: il implique que certaines ma-chines ont déjà été prouvées (du point de vue de la sémantique de B), etcertainement testées. Ces librairies sont des produits commerciaux, qui sontdéveloppés dans le milieu du logiciel sécuritaire, et dont nous considéreronsla qualité comme bonne.Pour résumer, la seule partie de la spéci�cation qui sera à tester estcelle qui est propre aux machines abstraites qui ne font pas parties de ceslibrairies, et qui est donc spéci�que au projet considéré.Le programme est écrit dans un langage de programmation.Plus précisément, et dans le contexte d'un Atelier de développement, il aété engendré à partir d'une machine abstraite, dite machine d'implantation [1,Chap. 12, page 10] [9, page 4].Cette machine véri�e un certain nombre de propriétés (en particuliersur la forme des opérations qu'elle comporte) qui la rendent plus aisémenttransposable dans un langage de programmation. Ainsi, dans l'Atelier B, lelangage utilisable dans une machine d'implantation est un sous-ensemble dulangage B, le langage B0 [9, pages 64�65]. Dans le cadre de B, la transposi-tion de la machine d'implantation dans le langage de programmation est leplus souvent faite à l'aide d'outils automatisés (ceux de l'Atelier).Nota Nous schématisons ci-dessous les composants essentiels d'un projet B.B B0 B-libB-projectC-projectC C-libLe projet B (B-project) est écrit à l'aide des structures du langage B; laMachine Abstraite d'implantation est écrite à l'aide d'un sous-ensembledu langage B, appelé langage B0 dans [9]. Cette spéci�cation réutilisedes composants fournis par des librairies (B-lib).Les outils de génération du code (supposé être ici écrit en C) génèrentun projet C (C-project), écrit à l'aide des structures du langage C. Leslibrairies de B (les B-libs) sont quant à elles fournies sous la forme delibrairies écrites en C (C-lib). 28



�Le programme comporte donc un certain nombre de constructions spé-ciales pour la spéci�cation de départ. Ce sont ces constructions, et ellesseules, que nous chercherons à tester. De plus, comme pour la spéci�cation,un certain nombre de constructions du programme seront destinées à implé-menter les machines abstraites des librairies (utilisées dans la spéci�cation).Ces dernières constructions ne rentrent donc pas dans le cadre de notre test.Le programme comporte bien entendu aussi des constructions liées aulangage de programmation. Ces constructions relèvent typiquement de lacompétence des outils qui génèrent une forme exécutable du programme(compilateur, éditeur de lien). Il ne nous appartient pas non plus de lestester. Signalons toutefois, dans le même ordre d'idées, que le systèmed'exploitation sur lequel est exécuté le programme, ou même le micro-codedu processeur, pourraient être autant d'éléments intervenants dans le test.Pour résumer, nous allons nous intéresser au test des constructions qui,dans le programme, sont liées à la spéci�cation (ou, si l'on préfère, quine seraient pas là si cette spéci�cation n'existait pas); ces constructionsseront à tester par rapport à celles qui les ont provoquées, qui existent doncdans la spéci�cation, et qui elles sont écrites (et trouvent leur sémantique)dans B. Nous ferons, comme dans [2], l'hypothèse que le reste est implémentécorrectement.3.3.2 Soumission du testMaintenant que notre cadre de travail est bien établi, nous allons toutd'abord nous intéresser aux problèmes posés par la soumission du test.Nous choisissons l'approche habituelle suivante: le test est soumis jusqu'àson terme, quoi qu'il arrive, et la véri�cation prend place après la �n de lasoumission.Activation du programme Un jeu de test comporte un certain nombrede traces (licites). Chaque trace consiste en une succession d'invocationsd'opérations. Nous devons donc tout d'abord nous assurer que nous savonse�ectivement réaliser ces invocations.Opérations Pour cela, il faut pouvoir établir la relation entre lesopérations de la machine abstraite et les opérations du programme (cetterelation, étant purement syntaxique, peut être vue comme un morphismede signature). Autrement dit, à chaque nom d'opération d'une machine ab-straite de B doit correspondre un identi�cateur de procédure du programme.
29



Exemple Comparaison entre une trace exprimée dans le langage B, et unetrace traduite pour un langage de programmation donné (ici, le lan-gage C). Trace (exprimée en B)... enter(4) l ...Trace (exprimée en C)... n = 4; enter(n); ... �Les obligations syntaxiques de B nous assurent que les noms des opéra-tions sont conservés tout au long du ra�nement. De plus, les outils chargésde générer le programme �nal (que nous testons) à partir de la spéci�cationla plus ra�née devront eux aussi fournir les éléments permettant d'établircette relation (éventuellement en conservant aussi les mêmes noms). Cettepremière relation ne pose donc pas de problème.Arguments Les pro�ls des opérations d'une machine abstraite doiventêtre conservés au cours du ra�nement de cette machine [1, Chap. 11, page 37-38] [9, page 46] et ne posent donc pas de problème.Nous devons toutefois établir la relation entre les objets manipulés parles opérations (plus précisément, leurs arguments) dans la spéci�cation, etles types implémentés dans le programme. Cette relation peut être vuecomme un morphisme d'algèbre.Telles qu'elles sont dé�nies dans le B-Book , les opérations de B peuventa priori utiliser n'importe quel type de valeur dé�nissable en B (y comprisdes types ensemblistes, fonctionnels,...). La question se poserait alors depouvoir traduire ces types complexes dans le langage du programme.Toutefois, de façon pratique, dans le cadre d'un atelier de développe-ment B, les types autorisés sont drastiquement restreints, comme nous l'avonsvu en 2.4.3.Par conséquent, s'il existe un générateur de code, il inclut nécessaire-ment une traduction des types de la machine dans des types du langage deprogrammation. Cette traduction est documentée et c'est cette correspon-dance que l'on utilisera pour la soumission et l'interprétation des tests. Sile passage de la machine d'implantation au programme se fait �à la main�,cette traduction devra être su�samment documentée pour permettre de re-construire cette correspondance.
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Réutilisation des résultats Notons en passant que, par construction duprogramme, les résultats des diverses opérations auront nécessairement letype attendu; autrement dit, pour reprendre les notations des traces, cha-cun des ai;j argument d'une opération, ou chacun des ri;j résultat d'uneopération, aura à l'exécution un type donné dans le langage de programma-tion.Exemple Réutilisation des résultat dans une trace exprimée en B, et exemplede réalisation dans un programme en C.Trace (exprimée en B)... maximum l r3;1 enter(r3;1) l ...Trace (exprimée en C)... m = maximum(); r3_1= m; enter(r3_1); ... �La réutilisation des résultats d'opérations antérieures dans une trace nepose donc pas de problèmes.En conclusion, l'activation du programme développé avec l'Atelier B estréalisable, à condition que les éléments que nous venons d'inspecter soientvéri�és.Comment faire init ? Toute machine abstraite comporte une partie ini-tialisation, que nous avions notée init dans le cadre des traces.Cette opération est, dans l'environnement de l'Atelier B, e�ectivementtoujours disponible (et son nom dans le programme peut être connu) [10].Ce point n'est pas évoqué dans le B-Book mais est néanmoins important,puisque nous devons savoir nous re-placer dans l'état initial au début dechaque soumission d'une trace.Echec de la soumission Il nous faudra aussi considérer (de façon clas-sique) les cas où la soumission elle-même ne réussit pas:� le programme "crashe" ce qui met à jour une discordance entre laspéci�cation et le programme, autrement dit une faute: une trace quidevrait être exécutable (puisqu'elle est licite) ne s'exécute pas.� le programme "boucle" ce qui peut être détecté, comme dans toutes lesméthodes de test, par une estimation au pire du temps d'exécution [7,page 687]; il s'agit là encore d'un cas d'échec de la soumission, toutesles opérations d'une trace licite devant se terminer.31



3.3.3 Véri�cation du résultat du testAprès la soumission, nous disposons d'une suitel R1;1 : : : R1;k01l R2;1 : : : R2;k02: : :l Rn;1 : : : Rn;k0nde valeurs retournées par le programme.Succès du test Les �èches l font partie de la suite des valeurs de retouret indiquent que l'exécution de l'opération considérée s'est achevée.Nous devons maintenant véri�er que les résultats obtenus lors de lasoumission sont bien ceux attendus.Nous dirons que la soumission de la trace t, décrite par la suite de sub-stitutions V0, V1, ..., Vn est en succès si et seulement si, pour toutes lesvariables ri;j décrivant les résultats des invocations d'opérations de t, l'ona13 [ri;j := Abstr(Ri;j)]prdri;j ([V0; : : : ;Vi])La fonction Abstr est la fonction d'abstraction liée à cette soumission.Le succès du test s'écrit donc �nalement:8i = 0; : : : ; n; 8j = 1; : : : ; k0i;[ri;j := Abstr(Ri;j)]prdri;j ([V0; : : : ;Vi])Fonction d'abstraction De manière similaire à ce que nous avons mon-tré pour la soumission, et plus particulièrement en ce qui concernait lesarguments des opérations, nous pouvons a�rmer:� d'une part, que dans le cadre le plus large (celui du B-Book), les valeursretournées par les opérations peuvent être d'un type quelconque.Toutefois, dans le cadre de l'Atelier, là encore les types admis sontbeaucoup plus restreints; en l'occurrence, ce sont les mêmes que pourles paramètres d'entrée [9, pages 32�33].13On notera dans la dé�nition que l'on ne considère que les substitutions d'indices 0 ài. Du point de vue du prédicat à véri�er, il reste le même (en e�et, ri;j n'est pas modi�épar les substitutions Vi+1,...,Vn, et Abstr(Ri;j) ne peut en aucun cas être une variable).Par contre, la construction du prédicat est plus rapide, et l'étape de véri�cation est doncplus courte. 32



� d'autre part, nous devons émettre les mêmes hypothèses que pour lesparamètres d'entrée en ce qui concerne les correspondances des types(entre le programme et la spéci�cation).En l'occurrence, les types pour lesquels nous disposons d'une corre-spondance pourront être directement exploités. Pour les autres, il nepourra s'agir que de de�ered sets, auquel cas nous utiliserons la méth-ode décrite dans la section 2.4.5.La fonction d'abstraction étant donnée, la véri�cation du prédicat suitles règles de la logique de B.On voit donc que la véri�cation des résultats amènent deux conclusions:tout d'abord, comme dans toute approche boîte-noire du test, la présencedu ra�nement et son impact sur les types pose un problème, que ce soitd'ailleurs à la soumission ou lors de la véri�cation. Par contre, le fait que l'ontravaille sur des programmes développés dans un atelier, et que l'atelier posedes conditions sur la forme de ce programme, simpli�e beaucoup l'approchedu test.Nous insistons sur le fait qu'il s'agit là de conditions nouvelles par rap-port à celles développées dans le B-Book . Mais ces conditions sont su�santespour la réalisation du test.3.3.4 Jeu de test exhaustifNous sommes maintenant en mesure de dé�nir le jeu de test exhaustif, ainsique la notion de succès pour la soumission d'un jeu de test à un programme.Dé�nitions Le jeu de test exhaustif lié à une Machine Abstraite est con-stitué par l'ensemble de toutes les traces licites que l'on peut construire àl'aide des opérations dé�nies dans la Machine Abstraite.La soumission d'un jeu de test à un programme est en succès si toutesles traces (licites) constituant le jeu de test sont en succès. Elle est en échecdans le cas contraire.Le jeu de test exhaustif pour une machine abstraite SP est donc l'ensembleTLSP décrit en section 3.1.2.Le succès du jeu de test exhaustif s'écrit doncSuccessSP =Vt=[V0];:::;[Vn]t2TLSP 8i = 0; ::; n;8j = 1; ::; k0i;[ri;j := Abstr(Ri;j)]prdri;j ([V0; : : : ;Vi])
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3.3.5 Validité et non-biais du jeu de test exhaustifComme nous l'avons déjà fait remarquer, la méthode B ne donne pas ex-plicitement la sémantique attendue de la part du programme. Nous savonsque le ra�nement et la machine d'implantation doivent véri�er un certainnombre d'obligations de preuve. Nous pouvons donc proposer une premièrenotion de correction pour B: un programme est correct s'il est une �im-plémentation correcte� de la dernière étape du ra�nement d'une MachineAbstraire.Malheureusement, cette dé�nition ne dit rien de ce qu'est une �implé-mentation correcte� d'une machine abstraite: elle se contente de cacherderrière une expression ce qui est caché habituellement dans les Ateliers dedéveloppement B. Une interprétation possible est la suivante: le programmeest une traduction de la machine d'implantation (qui ne comporte en e�etque des structures de données et des structures algorithmiques proches d'unlangage de programmation); l'exécutable de ce programme est réalisé parune édition de liens avec les librairies qui implémentent les librairies B.Cette interprétation ne répond pas plus à la question d'origine: quelleest la sémantique du programme? En particulier, quels sont les résultatsattendus du programme lorsque l'on lui soumet un test donné?14Nous proposons comme sémantique une sémantique observationnelle,basée sur les traces.Nous disons qu'un programme écrit à partir d'une spéci�cation en B estcorrect s'il est en succès pour le test exhaustif.Nota A�n de justi�er plus complètement cette proposition, il serait intéres-sant de comparer plus précisément la notion de correction au sens de B(i.e. une machine d'implantation dont toutes les obligations de preuve,de ra�nement comme de cohérence, sont véri�ées) avec la notion decorrection d'un programme par rapport au succès des traces licites.Nous pouvons maintenant préciser les notions de validité et de non-biaisd'un contexte de test, telles qu'elles sont dé�nies dans [2] (voir section 4).� Un contexte de test est valide, si, modulo les hypothèses, il n'accepteque des programmes corrects (i.e. le succès du test implique la cor-rection du programme).14Notons que la réponse n'est pas non plus la réponse simpliste: �Les valeurs que rendla machine abstraite d'implantation pour ce test donné.� D'une part, cette machine ab-straite a beau être déterministe, on ne peut pas prévoir systématiquement les résultatsd'un test donné (ces résultats dépendront aussi de l'environnement d'exécution, du sys-tème, des interventions ou réponses de l'utilisateur,...). D'autre part, une telle sémantiques'appuierait sur les obligations de preuves du ra�nement, dont nous savons justementqu'elles peuvent comporter des erreurs: nous introduirions alors dans l'oracle les erreursque nous avons évitées dans la construction du jeu de test!34



� Un contexte de test est non-biaisé, si, modulo les hypothèses, il nerejette pas de programme correct (i.e. la correction du programmeimplique le succès du test).Dans le cadre de B, ces notions s'expriment donc de la façon suivante:Non-biais Si le programme est issu d'une succession de ra�nemeents prou-vés corrects, et en admettant que la traduction de la machined'implantation en programme ait été e�ectuée convenablement,alors ce programme est en succès.Validité Le succès du programme implique qu'il est équivalent (modulo latraduction) à une machine d'implantation qui satisfait les obliga-tions de preuve (du ra�nement et de cohérence).Autrement dit, il existe une succession de ra�nement menant à unemachine d'implantation dont ce programme est une traduction. �Nous noterons HMin les hypothèses minimales de testabilité, i.e. l'ensembledes hypothèses que nous avons formulées sur la forme de la spéci�cation etdu programme, à savoir:� sur la spéci�cation:� la Machine Abstraite satisfait les obligations de preuve de B.� sur l'environnement de développement:� les librairies d'implantation (C-lib) des machines abstraites delibrairies (B-lib) sont correctement implémentées. Notons qu'ilest envisageable de tester la correction de cette implémentationen considérant chaque machine abstraite de librairie et en testantl'implantation qui lui correspond.� le compilateur, l'éditeur de lien,... font leur travail correctement(cette hypothèse est classique).� sur la soumission des traces:� à chaque opération op de la machine abstraite (i.e. de la spéci�ca-tion) on sait faire correspondre une opération opP du programmeP ; en particulier, on sait réaliser l'initialisation init;� les types des paramètres des opérations sont des types simples,tels que ceux décrits section 2.4.3;� à chaque type simple type de la machine abstraite on sait fairecorrespondre un type typeP dans le programme P .35



� sur le pilote (driver) de test et l'oracle:� on dispose d'une procédure qui sait déterminer l'échec de la soumis-sion (le programme "crashe", le programme "boucle"); une telleprocédure est classique dans un pilote de test;� on dispose d'une fonction d'abstraction Abstr.Par construction, nous pouvons alors a�rmer que le contexte de testformé� des hypothèses minimales HMin,� du jeu de test exhaustif TLSP ,� et de la procédure de test SuccessSPest valide et non-biaisé.3.3.6 Quelques idées pour le ra�nement du contexte de testLa sélection est dé�nie dans [2] comme le ra�nement du contexte de test. Cera�nement est réalisé par l'ajout de nouvelles hypothèses dans le contextede test, soit a�n de réduire le jeu de test (à oracle constant, comme l'amontré Pascale Le Gall dans sa thèse), soit a�n d'augmenter le domaine dedé�nition de l'oracle (à jeu de test constant). Nous nous intéresserons ici àla réduction du jeu de test.En e�et, le jeu de test exhaustif que nous avons dé�ni n'échappe pasà la règle et sera (pour la plupart des spéci�cations) in�ni. Il sera doncnécessaire, a�n de pouvoir réaliser des jeux de tests soumettables et donc�nis, d'ajouter des hypothèses de sélection aux hypothèses initiales a�n depouvoir réduire ces jeux de tests.Première approche Une première idée est de chercher à tester toutesles opérations décrites par la spéci�cation. Ceci nous permet de réaliserune première répartition fdes traces constituants le jeu de test exhaustif:nous considérerons pour chaque opération op les traces dans lesquelles elleapparaît15.TLop = ft = [V0];:::;[Vn] 2 TLSP j9i = 1; ::; n; Vi = [wi := ai];[opi];[ri := ui] ^ opi = opgNotons que nous n'avons pas réalisé un partitionnement des traces quiconstituent le jeu de test (en général, une trace contient plusieurs opérations15Dans les dé�nitions qui suivent, [wi := ai] est un raccourci pour [wi;1 : : : wi;ki :=ai;1 : : : ai;ki ], et [ri := ui] est un raccourci pour [ri;1 : : : ri;k0i := ui;1 : : : ui;k0i ].36



di�érentes), mais nous pouvons maintenant considérer un sous-ensemble dujeu de test exhaustif constitué des traces licites où apparaît une opérationdonnée.Direction de la sélection Pour poursuivre le ra�nement du jeu de test,nous pouvons noter que, dans une trace donnée, l'opération qui nous in-téresse est précédée d'autres opérations, et est suivie d'autres opérations.t = [V0];:::[Vi�1];[Vi];[Vi+1]:::;[Vn]Vi = [wi := ai];[opi];[ri := ui]Seules les opérations qui la précèdent (V0,...,Vi�1) peuvent in�uer sur soncomportement. Par contre, seules les opérations qui la suivent (Vi+1,...,Vn),ainsi que le ou les résultats éventuels ri;j que cette opération retourne, nouspermettent d'a�rmer qu'elle s'est bien déroulée16.Nous pouvons donc poursuivre dans deux directions: soit nous sélection-nons un sous-domaine du jeu de test en cherchant à décrire ce qui précèdecette opération, auquel cas nous nous intéresserons aux valeurs et aux condi-tions de terminaison du pré�xe [V0];:::;[Vi�1]; soit nous cherchons à décrirel'in�uence de cette opération sur celles qui suivent, auquel cas nous nousintéresserons aux valeurs et aux conditions de terminaison de la sous-trace[Vi+1];:::;[Vn].Rappelons que la terminaison d'une trace t est donnée par le prédicattrm(t), tandis que les valeurs modi�ées par cette trace sont données, pourchaque variable X, par le prédicat prdX(t).Une étude attentive de la dé�nition de ces deux prédicats dans le casde la mise en séquence (dé�nitions données section 2.5.8) montre qu'ils sontdé�nis récursivement sur les opérations qui précèdent la dernière opérationde la trace considérée, autrement dit, en partant de la �n de la trace. Ilparaît donc plus intéressant, pour le test d'une opération donnée, de réaliserla sélection sur les opérations qui précèdent celle-ci.Nous allons donc réaliser la sélection sur la sous-trace [V0];:::;[Vi�1]. Nousserons ainsi amenés entre autres à nous intéresser aux domaines de validitédes gardes17 et des préconditions18 contenues dans la substitution qui dé�nitune opération.La sous-trace [Vi+1];:::;[Vn] quant à elle permettra de véri�er la correctionde opi. Notons que cette approche est similaire à celle introduite dans [2]avec la notion de contexte observable (voir section 4).16Par contre, s'il y a une erreur, nous ne savons pas quelle(s) opération(s) doivent êtremises en cause. Mais ce problème ne relève pas des techniques et outils du test mais deceux de la mise au point.17Comme par exemple dans une substitution if .. then .. else .. end .18Dé�nies par pre .. then .. end . 37



Exemple La machine suivante (extraite de [3]) comporte une seule opération,destinée à ordonner trois entiers naturels. Cet exemple a volontairementété choisi simple (la machine abstraite ne comporte pas d'état et necomprend qu'une seule opération).Nous allons mettre en évidence di�érents cas de test dans cette spéci�-cation. Pour ce faire, nous réalisons une décomposition du domaine detest en sous-domaines.Machine OutilsOperations uu; vv; ww  � Ordonne_3_NAT(xx; yy; zz) =̂prexx 2 nat^yy 2 nat^zz 2 natthenany ua; va; wa whereua 2 nat^va 2 nat^wa 2 nat^ua 2 fxx; yy; zzg^va 2 fxx; yy; zzg^wa 2 fxx; yy; zzg^ua � va^va � wa^thenuu; vv; ww := ua; va; waendendEndUne première idée est la suivante: à quelle condition la terminai-son de l'opération est-elle réalisée? Elle l'est dans le cas où trm(Ordonne_3_NAT)38



est vrai. trm(Ordonne_3_NAT) s'écrit (après simpli�cation)xx 2 nat ^ yy 2 nat ^ zz 2 natce qui nous permet d'ores et déjà de limiter le domaine des entrées (et,par conséquent, le domaine de sélection) à l'ensemble nat.Une deuxième idée est la suivante: quels résultats allons-nouspouvoir observer? Les variables qui contiennent les résultats de l'opérationsont uu0, vv0 et ww0, les valeurs des variables uu,vv et ww après la réali-sation de l'invocation de l'opération. Si nous observons prdX(Ordonne_3_NAT),qui s'écrit après simpli�cationxx 2 nat ua 2 nat^ yy 2 nat =) 9ua; va; wa: ^ va 2 nat^ zz 2 nat ^ wa 2 nat^ ua 2 fxx; yy; zzg^ va 2 fxx; yy; zzg^ wa 2 fxx; yy; zzg^ ua � va^ va � wa^ uu0 = ua^ vv0 = va^ ww0 = wanous avons uu0 = ua, vv0 = va, ww0 = wa, doncuu0 2 nat ^ vv0 2 nat ^ ww0 2 nat^ uu0 2 fxx; yy; zzg ^ vv0 2 fxx; yy; zzg ^ ww0 2 fxx; yy; zzg^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww0De plus, uu0 2 fxx; yy; zzg peut se réécrire enuu0 = xx _ uu0 = yy _ uu0 = zzde même que vv0 2 fxx; yy; zzg et ww0 2 fxx; yy; zzg.39



Finalement, nous avons d'une partxx 2 nat uu0 2 natyy 2 nat ^ vv0 2 natzz 2 nat ww0 2 natqui servent à �typer� les valeurs (ou, du point de vue de la sélection,permettent de réduire le domaine de sélection à nat).Nous avons d'autre part(uu0 = xx _ uu0 = yy _ uu0 = zz) ^(vv0 = xx _ vv0 = yy _ vv0 = zz) ^(ww0 = xx _ ww0 = yy _ ww0 = zz) ^uu0 � vv0 ^ vv0 � ww0La mise sous forme normale disjonctive de ce prédicat (qui est d'ailleursla méthode proposée par Dick et Faivre dans [5]) nous fournit 27 sous-caspour la sélection:1 uu0 = xx ^ vv0 = xx ^ ww0 = xx ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww02 uu0 = xx ^ vv0 = xx ^ ww0 = yy ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww03 uu0 = xx ^ vv0 = xx ^ ww0 = zz ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww04 uu0 = xx ^ vv0 = yy ^ ww0 = xx ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww05 uu0 = xx ^ vv0 = yy ^ ww0 = yy ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww06 uu0 = xx ^ vv0 = yy ^ ww0 = zz ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww07 uu0 = xx ^ vv0 = zz ^ ww0 = xx ^ uu0 � vv0 ^ vv0 � ww0etc:::Les cas 1, 2, 3, 4, 5, et plus généralement les cas où l'une des variablesxx,yy,zz apparaît plusieurs fois sont manifestement des erreurs de spé-ci�cation. La sélection du jeu de test permet donc aussi de mettre enévidence des cas pour lesquels la spéci�cation est discutable; il s'agit làd'une observation classique.Si nous considérons maintenant un cas �manifestement correct� (parrapport à ce que nous voulions spéci�er à l'origine), par exemple le cas6, il vient: xx � yy ^ yy � zz40



Nous avons bien obtenu des conditions sur les arguments de l'opération.Nous pouvons alors considérer les deux sous-cas naturels de l'opérateur�: un pour l'égalité, un pour l'inégalité stricte. De même, nous pouvonschoisir de considérer ces sous-cas soit selon xx � yy, soit selon yy � zz.Si par exemple nous choisissons xx � yy, nous avons alors deux sous-domaines: un pour xx < yy, un pour xx = yy; de même pour yy �zz, qui donne deux autres sous-domaines: yy < zz et yy = zz. Lacombinaison de ces domaines donne quatre sous-domaines19 :xx = yy ^ yy = zzxx = yy ^ yy < zzxx < yy ^ yy = zzxx < yy ^ yy < zzCe raisonnement n'est pas limité au cas 6, mais peut être facilementétendu aux autres cas.Toutefois, une limitation importante demeure: nous avons � intuitive-ment � utilisé un dépliage de l'opérateur � en � < ou = �. Cettemanipulation était justi�ée (dans [2]) par la présence d'axiomes dont ledépliage n'était qu'une conséquence; ce n'est pas le cas dans B, qui nefournit pas explicitement ces règles.La même remarque peut par ailleurs s'appliquer à la transformation deuu0 2 fxx; yy; zzg en une disjonction d'égalités.Un autre exemple est le cas de l'opération maximum de la machineLittle Example 1 que nous avons déjà étudiée.Cette opération comporte l'expression max(y [ fng). On perçoit quela décomposition en sous-domaine devra s'orienter vers deux sous-cas:soit n est plus grand que tous les éléments de y (auquel cas il est lemaximum cherché), soit n est plus petit que le plus grand élément de y(auquel cas le maximum cherché est max(y)).Là encore, cette approche, bien que classique, devrait néanmoins s'appuyersur les dé�nitions de max et [ telles qu'elles sont données en B pourêtre justi�ée pleinement. �Pour poursuivre la sélection sur cet exemple, il conviendrait pour chaquecas exhibé de construire un � passé � [V0; : : : ;Vi] qui satisfasse le prédicat19Cet exemple de décomposition de � est inspiré de celui présenté dans [2] à l'aide dela technique de dépliage. 41



trm (i.e. qui soit un pré�xe de trace licite) et dont les entrées apparti-ennent au domaine choisi. Si par exemple on choisit de ne couvrir ce casque pour un seul passé cohérent20, on e�ectue dans ce cas une hypothèsed'uniformité [2] sur le domaine des arguments et des résultats décrits parla substitution [V0; : : : ;Vi]. De plus, si les observations fournies par cettesubstitution n'étaient pas su�santes, il conviendrait alors de construire un� futur � [Vi+1; : : : ;Vk] qui les complète.On perçoit à travers cet exemple que, bien que la technique de décom-position proposée semble permettre l'utilisation d'hypothèses de sélectionclassiques, un important travail d'étude des structures de B reste à menerpour guider utilement la sélection; travail qui devra s'appuyer sur les struc-tures de B qui dé�nissent les objets et les opérateurs des expressions et desprédicats.4 Comparaison avec les travaux du domaineComme nous l'avons dit, notre démarche est une approche �black box� dutest. Elle s'inspire en particulier de [2] et [6].Dans [2], les auteurs proposent la construction de jeux de tests à partird'une spéci�cation en utilisant la notion de contexte de test. Un contextede test comporte des hypothèses de test (hypothèses que l'on a e�ectuéessur le comportement du programme), un jeu de test (comportant, pour êtrepraticable, un nombre �ni de tests unitaires), et un oracle (chargé de dire,en fonction des résultats fournis par le programme en réponse à un test, sile programme est en accord avec la spéci�cation ou pas).Les propriétés attendues d'un contexte de test sont le non-biais (unbias),c'est-à-dire que, modulo les hypothèses, il ne rejette pas de programmecorrect, et la validité (validity), c'est-à-dire que (toujours modulo les hy-pothèses) il n'accepte que des programmes corrects (ou encore, que toutprogramme incorrect est rejeté). La présence ou l'absence de ces propriétésdépend des hypothèses, du jeu de test et de l'oracle.D'autre part, cet article introduit des hypothèses de sélection (régularité,uniformité) et une technique de décomposition par cas à partir des axiomesd'une spéci�cation algébrique (dépliage).En ce qui concerne la véri�cation des résultats du test, notre approche estsimilaire à celle des contextes d'observations [6]. La sous-trace [Vi+1];:::;[Vn]constitue en e�et un contexte d'observation pour la sous-trace [V0];:::[Vi],c'est-à-dire qu'elle permet d'observer l'état de la machine abstraite (aprèsla réalisation de Vi) en considérant l'in�uence de cet état sur les opérationsqui suivent Vi.La représentation en est cependant di�érente: dans [2] et [6], les con-20En prenant en compte les prédicats trm et prdX intermédiaires.42



textes observables sont introduits a�n de pouvoir observer des valeurs desortes non-observables; dans B, les contextes observables sont introduits a�nd'observer l'état de la machine, qui ne peut pas être observé directement.L'article de Dick et Faivre présentant une procédure de sélection au-tomatique de jeu de test pour VDM [5] suit une approche similaire à celledécrite dans [2].VDM est une méthode de spéci�cation basée sur la notion de fonctionpartielle (alors que B est basé sur les ensembles et les booléens); les opéra-tions y sont spéci�ées par des pré- et post-conditions (alors qu'en B elles sontspéci�ées par des substitutions généralisées). VDM présente néanmoins degrandes similitudes avec B: on retrouve la notion d'état et d'invariant, lerôle des préconditions,...Comme nous l'avons déjà indiqué, la première partie de l'algorithmeproposé dans cet article consiste en une mise sous forme normale disjonctivedes obligations de preuve exhibées par la spéci�cation.Les auteurs font quelques remarques, concernant VDM, qui se rapprochentde celles que nous avons présentées: la nécessité d'avoir des types simples(entiers et booléens comme types de base, ainsi que les ensembles, séquenceset fonctions totales sur ces types de base); ils indiquent aussi que les obliga-tions de preuve (de VDM) devraient permettre de détecter des combinaisonsde valeurs d'entrée et de pré-conditions pour lesquels la spéci�cation n'estpas satis�able21; en�n, ils indiquent que les post-conditions peuvent fournirdes contraintes sur les résultats possibles des opérations: nous a�rmonsmême que ce sont ces post-conditions qui doivent être utilisées pour la véri-�cation des résultats du test.L'algorithme qu'ils proposent pour la sélection est basé sur la construc-tion d'un automate �ni, qui décrit les états atteignables par la spéci�cation(à partir de l'état initial et en composant les opérations), et les transitions(correspondant aux opérations) entre ces états. Leur but est de pouvoirplacer le programme dans un état connu (en créant une suite d'opérations,semblable à une trace), nécessité par le domaine de test.Nous avons montré dans ce rapport qu'il pouvait être impossible d'observer(dans le programme) l'état du système (tel qu'il est décrit dans la spéci�-cation). Bien qu'ils mentionnent les problèmes liés à l'observation de l'état,Dick et Faivre sont obligés (en raison du non-déterminisme de certainesopérations), de l'observer.Nous avons ici évité ce problème en observant indirectement les étatsintermédiaires à travers les résultats retournés par chaque transition.21Cette idée est poussée un peu plus loin ici, puisque nous ne considérons, avec les traceslicites, que le cas où la spéci�cation est satis�able.
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5 ConclusionNous avons e�ectué une analyse du test de programmes écrits à partir de spé-ci�cation B, selon une optique � boîte noire �. Nous avons choisi et justi�écomme test unitaire une notion de trace licite, ou trace exécutable, dont laterminaison est requise par la spéci�cation. Nous avons exposé les di�cultésliées à la soumission et à la véri�cation de ces tests, et mis en avant les spé-ci�cités liées à B. La phase de véri�cation met plus particulièrement l'accentsur le manque d'une véritable sémantique opérationnelle de la méthode B;nous avons proposé une sémantique observationnelle, qui coïncide avec lesuccès du jeu de test exhaustif. En�n, nous proposons quelques pistes pourla sélection de jeux de tests praticables dans le cadre de B.Cette étude ouvre donc deux problématiques. La première est celle d'unesémantique des programmes pour B. Il conviendrait, soit de con�rmer la va-lidité de notre proposition, soit de présenter une autre solution. Le deuxièmethème intéressant est celui de l'étude des structures de B, a�n de proposerdes critères pertinents pour la sélection de jeux de tests.

}

44



6 BibliographieReferences[1] J.R. Abrial. The B Book - Assigning Programs to Meanings. CambridgeUniversity Press, parution prévue: Août 1996.[2] Gilles Bernot, Marie-Claude Gaudel, and Bruno Marre. Software test-ing based on formal speci�cations: a theory and a tool. Software Engi-neering Journal, 6(6):387�405, November 1991.[3] Jean-Louis Boulanger. Spéci�cation du triangle en B. Tech-nical report, INRETS-ESTAS, May 15 1995. Le Triangle estun petit problème bien connu dans le monde du test, dont J-L.Boulanger propose une spéci�cation en B. Le projet complet et sadocumentation sont disponible sur le serveur du B User Group:ftp://ftp.inrets.fr/ESTAS/BUG/Spec/Drafts/.[4] Dan Craigen, Susan Gerhart, and Ted Ralston. An International Sur-vey of Industrial Applications of Formal Methods. U.S. Dept of Com-merce, Technology Administration, National Institue of Standards andTechnology, Computer Systems Laboratory, Gaithersburg, MD 20899,March 1993. Volume 1: Purpose, Approach, Analysis, and Conclu-sions (viii+117). Volume 2: Case Studies (viii+188). This document isavailable online at URL http://www.ora.on.ca.[5] Jeremy Dick and Alain Faivre. Automating the generation and sequenc-ing of test cases from model-based speci�cations. In Springer-Verlag,editor, FME'93, LNCS volume 670, pages 268�284, 1993.[6] Marie-Claude Gaudel. Testing can be formal, too. In TAPSOFT'95,LNCS volume 915, pages 82�96, 1995.[7] John S. Gourlay. A mathematical framework for the investigation oftesting. IEEE Transactions on Software Engineering, SE-9(6):686�709,November 1983.[8] Gérard Guiho and Claude Hennebert. Sacem software validation.In Proc. 12th International Conference on Software Engineering(ICSE'90), pages 186�191. IEEE Computer Society Press, March 26�301990. Nice�France. Session 9, Experience Reports 2. Chair: K. Reed,La Trobe University. Recommended by: Nancy Leveson. Gérard Guihowas with GEC ALSTHOM, Claude Hennebert was with RATP ServiceTT.[9] Digilog / Stéria Méditerranée. Le langage B, Manuel de référence, doc-ument provisoire, June 7 1996. 45



[10] Clément Roques. Communication privée. Digilog, June 1996.[11] Hélène Waeselynck and Jean-Louis Boulanger. The role of testing in theB formal development process. In Proc. 6th International Symposiumon software Reliability Engineering (ISSRE'95), pages 58�67. INRETS,October 24-27 1995.

46


